
Direction Développement Socio-territorial et
Politique de la Ville

Pôle Médiation 

E-Mail: acmsh@ville-floirac33.fr
Téléphone Mobile ACMSH : 06 58 75 82 90
                                                    06 11 50 69 41

Fiche de pré-réservation 

– LA SUZANNE –
délocalisés au 

– Dojo de la Burthe –

Lundi 04 Août Mardi 05 Août Mercredi 06 Août Jeudi 07 Août Vendredi 08 Août

Vacances d’été Août 2025 
Du Lundi 04 Août 2025 au Vendredi 29 Août 2025 

Nom:
Prénom:
Numéro de téléphone de votre enfant:
Lieu d’accueil: Le Dojo de la Burthe (Rue Saint-Leu 33270 Floirac)

1ère Semaine 

2ème Semaine 
Lundi 11 Août Mardi 12 Août Mercredi 13 Août Jeudi 14 Août Vendredi 15 Août

         Journée sans repas

Journée repas

         Journée sans repas

Journée repas

         Journée sans repas

Journée repas

Musée de l’illusion Zoo de la Palmyre Piscine                     

         Journée sans repas

Journée repas

         Journée sans repas

Journée repas

Fest’art                     Grand jeu              

         Journée sans repas

Journée repas

         Journée sans repas

Journée repas

Piscine                     Aqualand               

         Journée sans repas

Journée repas

         Journée sans repas

Journée repas

Bouée tractée       Stade Nautique     



Lundi 25 Août Mardi 26 Août Mercredi 27 Août Jeudi 28 Août Vendredi 29 Août

4ème Semaine 

Lundi 18 Août Mardi 19 Août Mercredi 20 Août Jeudi 21 Août Vendredi 22 Août

3ème Semaine 

         Journée sans repas

Journée repas

         Journée sans repas

Journée repas

         Journée sans repas

Journée repas

         Journée sans repas

Journée repas

         Journée sans repas

Journée repas

         Journée sans repas

Journée repas

         Journée sans repas

Journée repas

         Journée sans repas

Journée repas

         Journée sans repas

Journée repas

         Journée sans repas

Journée repas

Fiche à retourner impérativement pour le Vendredi 25 Juillet 2025 au plus tard à la Mairie. 
La réservation des journées avec repas en A.C.M.S.H vaut facturation. 

En cas de maladie ou d’absence sur présentation du certificat médical seul le premier jour sera facturé. 
  

Rappel : Toute annulation doit se faire au maximum 72h en avance par mail à l'adresse suivante : 
acmsh@ville-floirac33.fr pour que la prestation ne soit pas facturée.

 Fait à Floirac, le __/__/2025

 Signature du responsable légal

         Ferme Exotique            

Bisc’aventure        

   Wake Board              

Ski nautique           

         Atelier Pâtisserie            

Piscine                     

         Splash Park                    

Antilles de Jonzac  Grand Jeu                 

     Bassins des lumières Parachute                

         Atelier Pâtisserie             

Piscine                     Aqua ’Park              Grand Jeu                

mailto:acmsh@ville-floirac33.fr

